
 
 

 
 

 

Jeudi 5 juin de 17h à 20h 

et le Vendredi 6 juin de 9h à 19h 
 
 

Un rendez-vous sera fixé pour validation de l’inscription 
 

Passée cette date : inscriptions aux heures d’ouverture du Centre 
 Social et en fonction des places restantes 

 

Priorité aux familles des communes d’Amplepuis et Les Sauvages qui travaillent,  

les familles des autres communes seront sur liste d’attente,  

confirmation le lundi 19 juin 

contact@centresocialduparc.fr 

 
 
 
 
 

Accueil : inscription à la journée avec ou sans repas (repas fournis par un traiteur)  

POUR LES SORTiES A LA JOURNÉE LES ENFANTS QUi NE MANGENT PAS DE PORC  
OU DE ViANDE, LES PARENTS DOiVENT FOURNiR LE PiQUE-NiQUE. 
 

Les horaires d’arrivée et de départ sont les suivant :  
 Matin : 7h20 à 9h  Midi : 11h30 à 12h 
 Après-Midi : 13h20 à 14h  Soir : 17h à 18h 

 

La participation financière des vacances scolaires est calculée en  
fonction du quotient familial de la CAF (fournir votre attestation de 
quotient familial ou votre avis d’imposition) . 

Le règlement est exigé à l’inscription et valide les réservations. 
 

Journée : 1,90 % du quotient familial  

(minimum 4,5 € maximum 17 € sans aide) + coût du repas  

Semaine de 5 journées : 8 % du quotient familial  
(minimum 20 € maximum 75 € sans aide) + coût du repas  

 

Réduction    - 10% à partir du 2ème enfant (présent)  
            - 20 % à partir du 3ème enfant (présent)  
 

Les participations des Mairies pour les vacances  
scolaires viennent en déduction du tarif ci-dessus. 
 

après déduction des aides, une participation 
Minimale reste a la charge des familles  
soit  3 euros par journée.  

 

En cas d’absence de l’enfant, les jours prévus il n’y aura pas de  
remboursement, un avoir vous sera établi uniquement sur présentation 

d’un certificat médical.   24h délais minimum pour annuler un repas 
 

Ah oui d’accord ! 

(Pré-réservation obligatoire) Im
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Nos partenaires   



 

 
 

 
 
 
 

Programme susceptible d'être modifié en fonction du rythme des enfants,  
de la météo, des effectifs et des opportunités d'animation 

  
*Activité avec supplément de sortie et réservée en priorité aux enfants  
inscrits dans la semaine. Sortie « Le Bois des Lutins »  à partir de 4 ans  

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Jeux d’eau 

Mini Koh-Lanta  

Peinture 

*Piscine Bio 

Danse  

Musique  

*Sortie Parc de loisirs 

Jeux en bois     Chasse aux trésors 

Danse  

Jeux d’eau 

Rallye photos 

Jeux d’eau 

Activités manuelles 

Intervenant musique 

Atelier cuisine 

Kermesse 

*Balade à poney 

Cuisine 

Mini Espace Game 

Jeux  

d’eau 

Activités manuelles 

 
 
 
 
 
 
 


